
 
 

PIECES A FOURNIR AVEC LE DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE 
JURIDICTIONNELLE 

 

 

- Dossier d’AJ rempli  
- Convocation au tribunal, le cas échéant. 
- Copie recto/verso de votre pièce d’identité ou passeport ou titre de séjour. 
- Dernier avis d’imposition. 
- Justificatif de vos revenus : 

o 3 derniers bulletins de salaire, 
o et/ou 3 dernières attestations France Travail, 
o et/ou 3 dernières attestation CAF, 
o et/ou 3 derniers relevés d’indemnités CPAM. 

 
- Justificatif de domicile : 

o facture eau, électricité, gaz etc. à votre nom, 
o ou quittance de loyer, 
o ou attestation d’hébergement + copie de la pièce d’identité de l’hébergeant + 

facture à son nom 
 

- Synthèse de vos comptes bancaires, y compris comptes épargne (livret A, livret Bleu etc.). 
- Dernier relevé bancaire. 
- Attestation de non prise en charge de votre assurance. 

 

En cas de procédure devant la Cour d’appel : 

- Copie du jugement de première instance 
- Justification de signification  


